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NAUFRAGES ET ACCIDENTS.

Le nombre des accidents dont il a été fait rapport au ministère comme étant
arrivés aux navires de mer anglais, canadiens et étrangers dans les eaux canadiennes,
et à des navires canadiens dans les eaux étrangères, pendant les douze mois écoulés
le 30 décembre 1894, a été de 86; ces navires représentaient un tonnage de 37,777
tonneaux de registre; le montant des pertes, tant partielles que totales, sur les
navires et les cargaisons, autant qu'on a pu le constater, a été de $322,225.

Le nombre de vies perdues dans ces divers naufrages a été de 10.
On trouvera annexé à ce rapport un état des naufrages et des accidents.

MARINS MALADES ET SANS RESSOURCES.

En vertu des dispositions du chapitre 76 des Statuts revisés, un droit de deux
centins par tonneau de registre est prélevé sur tout ravire arrivant dans un port des
provinces de Québec, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de l'Ile du
Prince-Edouard et de la Colombie-Britannique, les deniers ainsi perçus formant" le
fonds des marins malades ". Les navires de 100 tonneaux et moins paient ce droit
une fois par année, et ceux de plus de 100 tonneaux le paient trois fois l'an.

Par une modification de cet acte, opérée à la session du parlement de 1886,
50-51 Victoria, chapitre 40, il est décrété qu'aucun navire qui n'est pas enregistré au
Canada, et qui est exclusivement employé à la pêche ou dans une expédition de pêche,
sera sujet au paiement de ce droit.

Pendant l'exercice terminé le 30 juin dernier, les recettes se sont élevées à
$49,105.19, soit une augmentation de $2,915.85, comparé à l'exercice précédent.
L'augmentation ou la diminution dans les recettes de ce chef a été comme suit dans
les diverses provinces :-Québec, augmentation, $1,001.50 ; Nouvelle-Ecosse, augmen-
tation, $1,427.93; Nouveau-Brunswick, augmentation, $467.40; Ile du Prince-Edouard,
diminution, $23.40; Colombie-Britannique, augmentation- de $85.78.

L'Acte concernant. les marins malades ne s'appliquant point à la province
d'Ontario, il n'est pas perçu de droits sur les navires de cette province, bien qu'on
y fasse une légère dépense pour les marins malades ou sans ressources. Une·subven-
tion de $500 est cependant donnée par le parlement depuis quelques années à l'hôpital
général de Sainte-Catherine, et une pareille somme à celui de Kingston, pour y soi-
gner les marins malades qu'ils pourraient recevoir. Pendant le dernier exercice on
a payé pour les marins malades à raison de 90 centins par jour.

il a été payé à l'hôpital de Sainte-Catherine $287.10 pour soins donnés à 9 marins
malades pendant 317 jours. L'hôpital de Kingston a reçu $500 pour soins donnés
aux malades.

Dans la province de Québec la dépense faite pour les marins malades s'est élevée
à $7,254.78, soit $625.35 de plus que l'année précédente. Les perceptions totales
dans toute la province pour le fonds des marins malades se sont chiffrées par $15,129.93,
soit $1,001.50 de moins que pendant l'exercice précédent.

Au port de Montréal les marins sont traités à l'hôpital général et à l'hôpital
Notre-Dame, en vertu d'un arrangement fait par le ministère et aux termes duquel
90 centins par jour sont payés pour pension et soins médicaux de chaque marin
malade. ' Le nombre des marins admis à l'hôpital général à Montréal a été de 145,
et le nombre de jours pendant lesquels ils ont été soignés a été de 1,368. Les dépenses
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